
 

 

 

 

Signature d’une convention technique entre l’ARS et les Carsat en Occitanie 

 

L’ARS Occitanie, la Carsat Languedoc-Roussillon et la Carsat Midi-Pyrénées 

s’engagent à renforcer leur coopération et leur coordination pour l’amélioration des 

conditions de travail des personnels des structures sanitaires et médico-sociales. 

 

Pour ce faire, les partenaires se proposent de signer une convention, ce qui représente une 

première en France. 

Les signataires s’accordent à agir sur les domaines de coopération suivants : 

- concertation technique et examen des dossiers devant l’instance « Comité de concertation 

des contrats locaux d’amélioration des conditions de travail (CLACT) » ; 

- coordination des actions lors du lancement de projets de restructurations lourdes impactant 

les conditions de travail dans les établissements sanitaires et médico-sociaux ; 

- partage d’études ou d’informations relatives aux conditions de travail dans les 

établissements ; 

- coopération entre agents autour d’un comité de suivi de cette convention ; 

- enrichissement mutuel des offres de services auprès des publics communs.  

La convention a été signée ce mercredi 12 juin par Pierre RICORDEAU, Directeur Général 

de l’ARS Occitanie, Madeleine MEDOLAGO, Directrice de la Carsat L-R et Joëlle 

SERVAUD-TRANIELLO, Directrice de la Carsat M-P. 

Un besoin confirmé par les statistiques accidents du travail/maladies professionnelles : avec 

un indice de fréquence moyen national de 94,3 dans les établissements d’hébergement 

médicalisé pour personnes âgées (106,8 en L-R, 92,3 en M-P) et un indice de fréquence 

moyen national de 31,2 dans les établissements d’activités hospitalières (40,5 en L-R, 33,6 

en M-P), il est clair que le secteur sanitaire et médico-social est une priorité d’investigation 

afin d’améliorer les conditions de travail des personnels soignants. 
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